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Compte rendu de la réunion extraordinaire du CSEC portant sur la 
présentation des nouveaux payplans VN PME/PMI, DS, AP, AC, OV 2026, tenue 

par vidéoconférence le 16 février 2026.  

Étaient présents pour la CGT : 

 Giuseppe LUCATELLI DSC Stellantis & You France 
 Artur MENDES DSC adjoint Stellantis & You France 
 Grégoire RESTOY RSC Stellantis & You France 
 Teddy COULON Stellantis & You Toulouse 

 

Introduction 

La réforme des plans de rémunération chez Stellantis & You France touche l’ensemble des 
catégories commerciales, avec une orientation qui privilégie la « qualité » au détriment de la 
« quantité ». Cette politique se traduit par une baisse des commissions pour toutes les équipes, 
quel que soit leur plan d’affectation : Halls, Secteurs/PME, Développeur PME, Leapmotor. 

1. Halls 

Les salarié·es affecté·es aux Halls voient leur rémunération variable diminuer, alors que leur 
activité repose souvent sur le volume et la rapidité des transactions. La nouvelle politique 
impose des critères qualitatifs plus stricts, sans garantir une compensation financière 
équivalente. Cette réforme risque d’accroître la pression et la précarité, tout en fragilisant la 
motivation des équipes. 

2. Secteurs / PME PMI 

Pour les équipes Secteurs et PME, la réduction des commissions a un impact direct sur leur 
pouvoir d’achat. Ces collaborateurs, chargés de gérer des portefeuilles clients complexes et 
variés, doivent atteindre des objectifs qualitatifs plus ambitieux alors même que leur 
reconnaissance financière diminue. La réforme ne prend pas suƯisamment en compte les 
spécificités du terrain ni la charge de travail propre à ces secteurs. 

La nouvelle stratégie de Stellantis & You France met désormais l’accent sur la qualité au 
détriment de la quantité. Les plans de rémunération révisés entraînent une baisse des 
commissions accordées aux équipes commerciales. 

Pour les vendeurs PME/PMI, par rapport au précédent Pay Plan, nous constatons, un seuil de 
livraison minimal de 12 véhicules/Mois qui est demandé pour accéder à la partie rémunération 
variable des financements. 
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3. Développeur PME 

Les Développeurs PME, dont la mission est d’accompagner la croissance et la fidélisation des 
clients PME, sont particulièrement exposé·es à la diminution des variables. Leur rémunération 
dépend fortement de la réussite commerciale, et la réforme risque de décourager 
l’investissement et l’innovation, au détriment de la dynamique collective. 

 

4. Leapmotor 

La catégorie Leapmotor, qui représente une nouvelle dynamique commerciale, n’échappe pas 
à la logique de réduction des commissions. Malgré la promesse d’un modèle innovant, la 
réforme applique les mêmes principes de baisse du variable, ce qui peut freiner l’enthousiasme 
et la capacité à attirer de nouveaux talents. 

Conclusion  

La réforme des payplans chez Stellantis & You France constitue une attaque globale contre le 
pouvoir d’achat et la reconnaissance du travail, quelle que soit la structure ou le plan 
d’affectation. Il est essentiel de fédérer toutes les catégories autour d’une mobilisation 
commune, exigeant transparence, concertation et maintien des rémunérations. Les salarié·es 
doivent s’unir pour défendre leurs droits et exiger une politique qui valorise réellement leur 
engagement. 
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